La consultation des assemblées sur les projets de SDAGE, de Programmes de mesures et leurs documents d’accompagnement s’est tenue du 9 janvier au 11 mai 2009. 
Sur 60 assemblées consultées, 49 ont émis un avis officiel.

Chacun de ces avis a été décomposé en remarques, dont chacune a été répertoriée, classée et traitée.

L’analyse et le traitement des remarques ont été réalisés :

· soit directement par des experts (remarques dont la réponse dépendait uniquement d’éléments techniques ou juridiques) 

· soit par le Secrétariat technique de bassin élargi qui s’est réunit le 9 juin 2009 soit par la Commission SDAGE lors de sa réunion du 10 juin 2009 (remarques appelant une décision sur le fonds). 

Ce travail d’analyse est présenté sous forme de tableaux récapitulatifs intégrés dans un même fichier Excel. 

L’objectif de la présente notice est de permettre la compréhension de ces tableaux Excel. 

Le fichier Excel récapitulant les remarques et leur traitement se décompose en six tableaux correspondant chacun à un onglet : 

· Récapitulatif des avis reçus ;

· Etat, objectifs et cartes ;
· Orientations fondamentales et dispositions ;
· Programme de mesures ;
· Documents d’accompagnement ;
· Autres remarques.

La structure de chacun de ces onglets est détaillée ci-après.
Une liste des quelques sigles utilisés est également fournie.

1 – Structures par onglets des différents tableaux présentant les synthèses des  remarques des différentes assemblées consultées.


1.1 Onglet Récapitulatif des avis reçus

Il s’agit d’un tableau présentant l’ensemble des assemblées consultées et les avis reçus.

Pour chaque assemblée, les rubriques suivantes sont renseignées correspondantes chacun à une colonne : 

( l’assemblée consultée : le nom de l’assemblée consultée ;


( le nom et prénom : l’identité du président de l’assemblée consultée ;


( l’avis reçu : cette rubrique précise si le Président du Comité de bassin ou le Préfet coordonnateur de  bassin a reçu un avis de la part de cette assemblée ;


( la date avis : la date figurant sur le courrier officiel est référencée ;


( la nature de l’avis : il est ici répertorié si l’assemblée émet un avis globalement favorable, réservé ou très réservé sur les documents soumis à consultation. Il est par ailleurs précisé le nombre de pages annexées à la délibération ou l’avis de l’assemblée ;


( les remarques : est précisé ici si l’avis a été transmis postérieurement à la date officielle de la fin de la consultation, si l’avis est commun à plusieurs assemblées ou si l’avis a été transmis par  une communication orale.

1.2 Onglet Etat objectifs cartes
Dans cette rubrique, est répertorié l’ensemble des remarques concernant l’état des masses d’eau, les objectifs (demandes de report de délai et demande d’avancement d’objectif) et les présentations cartographiques des tomes 5 et 6 des SDAGE.
Sont consignés par remarque les renseignements suivants, correspondant chacun à une colonne : 

( l’organisme : le nom de la structure ayant formulé la remarque ;

( le degré de précision : la remarque est qualifiée de précise lorsque la masse d’eau est formellement identifiée ou lorsqu’il est fait référence à une carte particulière sinon, elle est qualifiée de générale ;

( la masse d'eau : il s’agit du nom et/ou du code de la masse d’eau ;

( l’élément impacté : précise le niveau sur lequel se porte la remarque (état, objectif, carte, classement masse d’eau artificielles (MEA), masse d’eau fortement modifiée (MEFM), masse d’eau naturelle (MEN) ;

( la valeur avant consultation : il s’agit des données figurant dans les documents soumis à la consultation des assemblées ;

( la modification proposée : il s’agit de la demande formulée par l’assemblée. Les termes exacts de la demande de l’assemblée ont été repris dans leur intégralité


( la proposition d'acceptation : il s’agit de la proposition de prise en compte (oui, non, partiellement) formulée soit par la personne experte référente, soit par le Secrétariat technique de bassin soit par la Commission SDAGE.

( le commentaire : cette rubrique est renseignée lorsque la remarque n’est pas prise en compte. Il s’agit des arguments ayant conduit à son refus.

( la personne référente : il peut s’agir d’une personne experte référente, du Secrétariat technique de bassin ou de la Commission SDAGE. Cela permet de préciser et d’identifier le niveau de validation.

1.3 Onglet OF et dispositions

Les remarques formulées par les assemblées consultées relatives aux orientations fondamentales et dispositions des SDAGE figurent dans ce tableau.
Sont consignés par remarque les renseignements suivants, correspondant chacun à une colonne : 

( l’organisme : correspond au nom de la structure ayant formulé la remarque ;


( le degré de précision : la remarque est qualifiée de précise lorsque l’orientation ou la disposition sont formellement identifiées sinon, elle est qualifiée de générale ;


( le thème : il est fait ici référence aux six grands thèmes des SDAGE : eau et santé, eau et pollution, eau nature et biodiversité, eau et rareté, eau et aménagement du territoire et eau et gouvernance ;

( la référence : il s’agit de l’identification précise du code de l’orientation fondamentale ou  de la disposition concernée ; 

( le texte initial : le texte du document soumis à la consultation des assemblées est directement inséré dans cette colonne ;

( le texte proposé : correspond à la proposition de reformulation du texte proposée par l’assemblée ;

( la raison de la modification : les arguments de l’assemblée justifiant la proposition de modification ont été intégralement repris ; 


( la proposition de traitement : il s’agit de la proposition de prise en compte (oui, non, partiellement, * : la signification de ce signe est précisé dans la rubrique commentaire, « * n’implique pas de modification du texte) formulée soit par la personne experte référente, soit par le Secrétariat technique de bassin soit par la Commission SDAGE ;

( la formulation finale : il s’agit du texte qui figurera dans la version finale des SDAGE. Elle intègre les propositions de modifications de l’assemblée si celles-ci ont été validées ;

( le commentaire : cette rubrique est renseignée lorsque la remarque n’est pas prise en compte. Il s’agit des arguments ayant conduits à son refus ;

( la personne référente : il peut s’agir d’une personne experte référente, du Secrétariat technique de bassin ou de la Commission SDAGE. Cela permet de préciser et d’identifier le niveau de validation.

1.4 Onglet PDM

Les remarques relatives aux Programmes de mesures (PDM) ont été consignées dans cet onglet.
Sont consignés par remarque les renseignements suivants, correspondant chacun à une colonne :  

( l’organisme : correspond au nom de la structure ayant formulé la remarque ;


( le degré de précision : la remarque est qualifiée de précise lorsque une problématique est identifiée, sinon elle est qualifiée de générale ; 

( le type de remarque : est renseigné la rubrique de la remarque (assainissement, industrie et artisanat, agriculture, hydromorphologie) ;

( la remarque : la remarque formulée par l’assemblée a été retranscrite dans son intégralité ;


( la proposition de traitement : il s’agit de la proposition de prise en compte (oui, non, partiellement, * : la signification de ce signe est précisé dans la rubrique commentaire, « * n’implique pas de modification du texte) formulée soit par la personne experte référente, soit par le Secrétariat technique de bassin soit par la Commission SDAGE ;


( les modalités de prise en compte : sont précisées (exemple : N'implique pas de modification de texte, fait, Problématique locale n'ayant pas vocation à intégrer le SDAGE selon décision antérieure du STB, etc.)

( la personne référente : il peut s’agir d’une personne experte référente, du Secrétariat technique de bassin ou de la Commission SDAGE. Cela permet de préciser et d’identifier le niveau de validation.


1.5 Onglet Document d’accompagnement
Les documents d’accompagnement des SDAGE et des Programmes de mesures étaient soumis à la consultation des assemblées. L’ensemble des remarques concernant ces documents est répertorié dans ce tableau.

Pour information, un seul document d’accompagnement a été concerné par des remarques. Il s’agit du Guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux aquatiques. 
Sont consignés par remarque les renseignements suivants, correspondant chacun à une colonne : 


( l’organisme : correspond au nom de la structure ayant formulé la remarque ;


( le degré de précision : la remarque est qualifiée de précise lorsque une problématique est identifiée, sinon elle est qualifiée de générale ; 

( le document : précision du document d’accompagnement concerné par les remarques.

( la référence : l’orientation fondamentale concernée ou la disposition est précisée ;


( le texte initial : le texte du document soumis à la consultation des assemblées est directement inséré dans cette colonne ;


( le texte proposé : correspond à la proposition de reformulation du texte proposée par l’assemblée ;

( la raison de la modification : les arguments de l’assemblée justifiant la proposition de modification ont été intégralement repris ; 


( la proposition de traitement : il s’agit de la proposition de prise en compte (oui, non, partiellement) formulée soit par la personne experte référente, soit par le Secrétariat technique de bassin soit par la Commission SDAGE ;


( la personne référente : il peut s’agit exclusivement du Comité de relecture du Guide des bonnes pratiques pour la gestion des milieux aquatiques conformément à la décision de la Commission SDAGE du 10 juin 2009.

1.6  Onglet Autres remarques

Les remarques générales portant sur les SDAGE et les Programmes de mesures figurent dans ce tableau.
Sont consignés par remarque les renseignements suivants, correspondant chacun à une colonne : 


( l’organisme : correspond au nom de la structure ayant formulé la remarque ;


( le type de remarque : Ces remarques ont été classées selon les rubriques suivantes : 

( avis : avis formulé sur les documents soumis à la consultation ;
(commission : remarque dont le traitement relève de commissions (Commission des Progammes, Commission agricole de bassin, Conseil scientifique, etc.) ;
(coordination internationale : remarque concernant la mise en cohérence des plans de gestion entre les différents pays frontaliers pour les districts Rhin et Meuse ;
( financement : préoccupation relative aux moyens de financement pouvant être abordées dans le cadre de la révision du IXème programme ou à plus long terme sur le Xème programme ;
( forme : observation de forme dont la prise en compte ne soulève pas de débat de principe ;
(moyens d’application : préoccupation portant sur les moyens devant permettre d'atteindre les objectifs, en dehors des financements (par exemple remarques sur les leviers règlementaires, sur les moyens de la police de l'eau, sur la maîtrise d'ouvrage, …) ;
( pertinence SDAGE / pertinence PDM : point soulevé de manière convergente entre plusieurs catégories d’acteurs posant des questions sur la pertinence de certaines propositions des SDAGE et Programmes de mesures ;
( pression : remarque portant sur une activité spécifique ;
( sans impact direct : commentaire d’ordre général qui n’implique pas d’obligation spécifique de prise en compte ;
( très local : observation traduisant des préoccupations individuelles ou ponctuelles  mais ne concernant pas les objectifs, l'état, les cartes ;

( la remarque : la remarque formulée par l’assemblée a été retranscrite dans son intégralité ;

( la proposition de traitement : il s’agit de la proposition de prise en compte (oui, non, partiellement) formulée soit par la personne experte référente, soit par le Secrétariat technique de bassin soit par la Commission SDAGE ;


( le type STB : une classification de traitement de ces remarques est mise au point pour le Secrétariat technique de bassin élargi. Elle est composée de 17 catégories Pour chacune d’entre elles, est associée une proposition de modalité de prise en compte(tableau détaillé en annexe) ;


( les modalités de prise en compte : elles sont ici précisées (exemple : avis transmis au Comité de bassin ou à la Commission SDAGE, remarque ne nécessitant pas de traitement particulier, …) ;

( commentaires : les modalités de prise en compte sont détaillées (avis transmis au Comité de bassin et à la Commission SDAGE sous forme d'une synthèse, proposition au Conseil scientifique de mettre en place un groupe de travail, etc) ;

( la personne référente : il peut s’agir d’une personne experte référente, du Secrétariat technique de bassin ou de la Commission SDAGE. Cela permet de préciser et d’identifier le niveau de validation.

2 – Modalités de traitements des remarques issues de la consultation des assemblées.
La procédure de traitement des remarques décrite ci-dessous a été validée par la Commission SDAGE du 10 juin 2009.

Le Secrétariat bassin (Agence de l’eau Rhin-Meuse et Délégation de bassin)  du Secrétariat technique de bassin (STB) a examiné, classé les 551 remarques transmises puis a évalué les suites à donner.
Les remarques particulières n’impliquant pas de débat (considérants juridiques ou techniques éclairant indiscutablement leur possibilité de prise en compte, amendements mineurs dont l’intégration apparaissaient opportune), ont été directement traitées par le secrétariat du STB. Dans ce cas, les identités des personnes référentes ont été précisées.

Les remarques particulières impliquant un débat ont été soumises au STB élargi (présence de 4 membres de la Commission SDAGE). Elles étaient accompagnées de propositions de suites à donner formulée par le Secrétariat du STB. Les propositions de prises en compte de ces remarques figurant dans les tableaux sont celles du STB élargi. Dans ce cas, au niveau de la rubrique « personnes référentes » commune à tous les tableaux, figure le STB.
Les remarques d’ordre général, ont été analysées par le Secrétariat du STB qui a proposé les modalités de prise en compte de ces éléments. 

Glossaire des sigles utilisés
· Personnes référentes :
	CR :
	Claire Riou, Agence de l’eau Rhin-Meuse

	GD :
	Guillaume Demortier, Agence de l’eau Rhin-Meuse

	JLS :
	Jean-Luc Salleron, Agence de l’eau Rhin-Meuse

	Mma :
	Magali Marchetto, Agence de l’eau Rhin-Meuse

	Pdu :
	Pascal Duchêne, Délégation de bassin Rhin-Meuse

	PG :
	Philippe Goetghebeur, Agence de l’eau Rhin-Meuse

	PW :
	Patrick Weingertner, Agence de l’eau Rhin-Meuse

	RS :
	Raphaël Schneider, Agence de l’eau Rhin-Meuse

	Spe :
	Stéphane Petigenet, Agence de l’eau Rhin-Meuse

	PV
	Philippe Vannier, DRASS 


· Structures référentes : 
	CB :
	Comité de bassin

	DBRM : 
	Délégation de bassin Rhin-Meuse

	MISE élargies : 
	Missions inter-services de l’eau élargies

	STB : 
	Secrétariat technique de bassin

	STB élargi : 
	Secrétariat technique de bassin élargi

	AERM
	Agence de l’eau Rhin-Meuse


Annexe : Classification type STB et proposition de modalités de prise en compte des remarques de l’onglet « Autres remarques »
	Type STB
	Proposition de modalité de prise en compte

	R1
	La demande d’être associé à la mise en œuvre des Programmes de mesures est acceptée. Elle sera traitée par les MISE élargies à travers les modalités de gouvernance des Plans d’actions validées à la Commission SDAGE du 28 avril 2009 (point IV).

	R2
	La demande de mettre en place un groupe de travail avec la profession agricole sur la prise en compte du Grenelle dans les Programmes de mesures est acceptée. Trois réunions de travail  se sont ainsi déroulées entre avril et juin 2009 et la Commission SDAGE du 10 juin 2009 puis le Comité de bassin du 29 juin 2009 ont statué sur la base des propositions qui en ont émané.

	R3
	Les critiques remettant en cause le niveau d’ambition des objectifs ne peuvent être prises en compte. En effet, d’une manière générale, les objectifs sont largement approuvés par les acteurs. Dans quelques cas seulement, ils sont jugés trop ambitieux pour certains et pas assez pour d’autres. Considérant cette large adhésion et la cohérence avec la loi Grenelle, il n’est pas proposé de modifier les objectifs.

	R4
	La demande de bilans intermédiaires en 2012 est acceptée. Elle sera notamment satisfaite à l’occasion de l’actualisation de l’Etat des lieux qui sera réalisée en 2012 ainsi que dans le cadre de la mise en place des indicateurs de suivi des SDAGE et des Programmes de mesures.

	R5 a


	Les documents actuels répondent déjà à la demande que la faisabilité économique des mesures soit étudiée pour éviter les coûts disproportionnés. En effet, une analyse coûts-bénéfices a été systématiquement conduite à l’échelle de chaque masse d’eau.

	R5 b


	En ce qui concerne les analyses détaillées pour la mise en place de chaque action, leur opportunité et leur faisabilité devra être examinée dans le cadre des MISE élargies au moment de la définition des Plans d’action qui détailleront la mise en place des Programmes de mesures.

	R5c
	Pour les demandes d’arbitrages dans les priorités de mise en œuvre pour la réduction des substances prioritaires dont les coûts ne sont pas encore tous connus, elles seront examinées dans le cadre des MISE élargies au moment de la définition des Plans d’action qui détailleront la mise en place des Programmes de mesures.

	R6
	Les demandes de lissage des coûts pour tenir compte de la crise économique ne peuvent être effectuées a priori. Cependant, la faisabilité d’un tel lissage pourra être une préoccupation des MISE élargies lorsqu’elles construiront les Plans d’action qui détailleront la mise en place des Programmes de mesures.  



	R7
	Les inquiétudes sur les conséquences économiques des mesures éventuelles pour réduire les rejets de chlorures dans la Moselle seront portées à la connaissance du groupe de travail chlorures.


	R8
	Pour les critiques et inquiétudes concernant les zonages (zones humides, zones de mobilités des cours d’eau, zones inondables), il est prévu que les travaux ultérieurs de définition précise des zones à protéger associent les acteurs. Les méthodologies ressortent d’études spécifiques (alimentation en eau potable future, zones de mobilité) et/ou ont été validées par le Conseil scientifique du Comité de bassin.

	R9
	La demande d’ajouter une disposition prévoyant que la nappe d’Alsace permette sans traitement de satisfaire les usages pour l’eau potable n’est pas recevable juridiquement. En effet, elle pourrait générer une série d’incertitudes dont les effets possibles oscillent entre une radicale et effective prohibition et un vœu pieu sans réelle conséquence.

	R10
	Les Programmes de mesures sont construits sur des obligations réglementaires et des actions contractuelles qui se complètent chacune dans leur domaine. Il n’y a pas lieu de privilégier a priori l’une ou l’autre, chacune pouvant être mise en œuvre si elle est possible et/ou pertinente. La déclinaison des Programmes de mesures en Plans d’action détaillés permettra de choisir l’une et/ou l’autre en fonction du contexte.

	R11
	La demande de renforcer les moyens de police de l’eau sur les procédures de déclaration d’utilité publique (DUP) est  relayée aux MISE.

	R12
	La liste des captages dégradés a été définie selon les méthodologies et procédures en vigueur. Elle ne pourra être modifiée que dans ce cadre.

	R13
	Les remarques portant sur la pertinence de découpage de certaines masses d’eau ne pourraient être revues que dans le cadre de la mise à jour de l’Etat des lieux prévu en 2012.

	R14
	S’agissant de la portée juridique du SDAGE dans le domaine de l’urbanisme, l’analyse conduite au niveau national en juillet 2008 a déjà pris en compte cette demande. Néanmoins, au-delà de cette considération générale, des demandes de modifications rédactionnelles ont fait l’objet d’un examen spécifique.

	R15
	Les demandes de prise en compte du réchauffement climatique sont acceptées. Elles sont transmises  au Comité de bassin et au Conseil scientifique.
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